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COMPTE-RENDU DE RÉUNION : réunion mairie 
 
DATE : 5 janvier 2022 
 
PRÉSENTS :  

• Christophe TOUNTEVICH : Maire de Fontenilles 
• Mohammed EL HAMMOUMI : 3e Adjoint délégué à l’Éducation, l’Enfance et la Jeunesse 
• Jessy TARDIEU : Conseillère déléguée aux Affaires scolaires 
• Déborah GISONDA : RPE École Élémentaire La Fontaine (association Asabl’age) 
• Violaine MAY : Présidente de l’APE La Fontaine - RPE École Élémentaire La Fontaine 
• Thibaud COSTES : RPE École Maternelle La Fontaine (membre de l’APE La Fontaine) 

 
 
 
Objectif de la réunion :  
Rencontre à l’initiative de l’équipe municipale dans le but d’échanger et d’informer les représentants 
de parents d’Élèves des écoles La Fontaine sur les différents sujets relatifs aux activités scolaires et 
périscolaires.  

 

1. Tarification cantine 
 

Projet de mise en place d’une tarification modulée au niveau de la cantine en fonction du quotient 
familial. Ce type de tarif modulable étant déjà pratiqué au niveau de l’ALAE. 
L’objectif principal de cette tarification modulée est de permettre plus d’équité et de justice sociale. 
Un groupe de travail va être créé courant janvier 2022, regroupant des représentants de parents 
d’élèves, les équipes de restauration ainsi que des élus. Souhait d’une mise en application de ces 
nouveaux tarifs pour la rentrée de septembre 2022. 
NOTA : ce groupe est complémentaire à la commission cantine déjà en place.  
 
M. Tountevich rappelle à cette occasion que la municipalité reste en faveur d’une cuisine décentralisée 
(préparation et cuisson des repas sur place), comme c’est le cas actuellement.  
 
 

2. Retrait de la Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine 
 
L’adhésion à la Communauté de Communes de la Save-au-Touch, intercommunalité de Haute-
Garonne, sera effective à compter du 1er janvier 2023. 
Concernant la compétence ALAE, M. Tountevich rappelle qu’historiquement la municipalité a géré 
l’ALAE (jusqu’en 2016). Deux options seront étudiées par la municipalité concernant cette 
compétence : 

- soit prise en charge par du personnel communal ; 
- soit appel à des délégateurs de service public (3 grandes fédérations opèrent en ce sens en 

Occitanie). 
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Nous serons sollicités, en tant que représentants de parents d’élèves, dans la mise en place de cette 
transition vers la CCST, au travers de groupes de travail, par exemple pour pérenniser et continuer 
d’élaborer le plan éducatif déjà initié. 
 
Nous amenons la question de l’accès à la piscine de l’Isle-Jourdain pour les élèves de CE2 : pour 
l’instant elle se poursuit, à voir une fois la transition faite si les écoles bénéficieront des mêmes 
créneaux et tarifs. 
 
 

3. Espace La Fontaine 
 

Le projet a été détaillé dans le Fontenilles Info de Juin 2021. 
Il a été travaillé avec les Écoles et l’ALAE La Fontaine, sur la base du premier projet établi par l’ancienne 
équipe municipale (les espaces intérieurs comme extérieurs ont été repensés). 
Pour la partie qui concerne la vie scolaire, nous notons :  

● Un accès indépendant pour la partie ALAE, ce qui permettra notamment une sécurité 
renforcée comparé à la configuration ALAE actuelle ; 

● La création d’un espace avec une hauteur de plafond adaptée aux activités sportives de l’école. 
 
Avancement des travaux : 

● Les entreprises ont été officiellement sélectionnées. 
● Livraison théorique en Septembre 2022. 

 
Nous demandons à la municipalité d’être vigilante - pendant la durée des travaux - à la sécurité au 
niveau du parking actuel de l’ALAE et de ses abords, du fait du non-respect de la vitesse de circulation 
par les engins de chantier.  
 
Les bâtiments qui hébergent l’ALAE La Fontaine actuellement restent en place : les discussions sont en 
cours pour décider de leur réutilisation. 
 

4. Autres sujets abordés 
 

● Étude en cours pour aménager proprement et de façon pérenne le parking de l’EMC (sens de 
circulation, places de parking marquées au sol, revêtement...) : projet à horizon 2023.  
Nous notons que la présence des policiers municipaux (matin et après-midi) pour assurer la 
sécurité aux abords des écoles maternelle et élémentaire est très efficace et appréciée. 
 

● Projet de nichoirs pour les oiseaux sur la commune : les écoles sont associées au projet. 

 
 
  
 
 
 
 


